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» Personnels candidats à un poste spécifique

Titulaires ou stagiaires, vous pouvez 
demander une affectation ou une mutation

sur un poste spécifique pour la rentrée 2015.

Vous pouvez participer au mou-
vement spécifique et/ou au

mouvement inter-académique.
Cependant, le mouvement spéci-
fique est un mouvement à part en-
tière : en cas de pluralité de de-
mandes, l'affectation sur le poste
spécifique est prioritaire.
Les affectations sur postes spéci-
fiques sont prononcées au vu des
dossiers personnels constitués par
les candidats.

Trois étapes... 
Les candidats doivent :

u mettre à jour leur CV en remplis-
sant toutes les rubriques, notamment
celles qui concernent les qualifica-
tions, les compétences et les activi-
tés professionnelles.
(Attention ce CV sera consulté par
les chefs d'établissement actuel et
d'accueil, l'inspection et les recteurs
chargés de mettre un avis ainsi que
par l'Inspection générale et l'admi-
nistration centrale qui sélectionnent
les candidats),
v saisir, via I-Prof, 15 voeux maxi-
mum en fonction des postes publiés
mais aussi des voeux géographiques
(académie, départements, com-
munes) en cas de postes libérés au
cours du mouvement spécifique,

Ž rédiger une lettre de motivation
en faisant ressortir leurs compé-
tences.

Ce dossier doit comprendre toutes
les pièces indiquées en Annexe II
du BO spécial  mouvement.
Ces postes sont affichés sur
SIAM (à partir du 17.11.2014),
mais plusieurs mises à jour sont
réalisées jusqu'à la fermeture des
serveurs.

èPostes en section internationale
Il est vivement conseillé aux candidats
de prendre l'attache du chef de l'éta-
blissement sollicité pour un entretien.

èClasses préparatoires aux gran-
des écoles (CPGE) et classes de BTS
Pour les CPGE, les candidats envoient
au doyen de l'Inspection générale de la
discipline, une lettre
accompagnée des pièces
qu'ils souhaitent porter à
sa connaissance. 
Les PLP peuvent désor-
mais candidater en BTS.

èArts appliqués
Les candidats ne sont pas soumis à une
condition d'ancienneté d'exercice. Ils
constituent un dossier de travaux per-
sonnels à caractère artistique ou péda-
gogique sur CD ou DVD. Ce dossier
sera adressé, avant le 12.12.2014, à :
Ministère de l'Éducation nationale -
DGRH B2-2 - Pièce B 375 - 72 rue
Regnault - 75243 Paris cedex 13. 
C'est l'élément décisif du choix de
l'Inspection générale.

Les lauréats de la session 2014 du
CAP.LP Arts appliqués option
Métiers d'arts, doivent obligatoire-
ment candidater au Mouvement
spécifique.

èThéâtre expression dramatique
ou cinéma audiovisuel avec complé-
ment de service
Les candidats prennent l'attache, dans
leur académie, de l'IA IPR en charge
du dossier, du délégué académique de
l'action culturelle (DAAC) pour un
entretien. Ils devront assurer leur ser-
vice principal dans leur discipline
d’origine.

èPLP dessin d'arts appliqués aux
métiers
Les candidats rédigent en ligne une
lettre de motivation et un dossier de
travaux sous forme de CD ou DVD,
faisant apparaître leurs compétences et
illustrant leur maîtrise professionnelle.
Les diplômes et les stages effectués

doivent correspondre
aux activités profession-
nelles et aux travaux
professionnels présen-
tés. Le CD ou le DVD
sera adressé, avant le
12.12.2014, à : Minis-
tère de l'Éducation natio-

nale - DGRH B2-2 - Pièce B 375 - 72
rue Regnault - 75243 Paris cedex 13.
C'est l'élément décisif du choix de
l'Inspection générale.

èPLP requérant des compétences
professionnelles particulières
Ils rédigent en ligne une lettre de moti-
vation faisant apparaître leurs compé-
tences à occuper les postes sollicités.
Les professeurs doivent être candidats
dans leur discipline.

èChefs de travaux de LT, de LP,
d'EREA (cf page suivante).

¢ Les demandes portent sur les postes suivants :

La détermination et le choix
des candidats seront réali-
sés par des groupes de tra-
vail, après avis de l'Inspec-
tion Générale, qui auront
lieu du 02 au 06 février 2015.

Les élus CAPN participent
à certains de ces groupes de
travail.

Faites-leur parvenir votre
dossier de candidature au
mouvement spécifique.

Il est conseillé 
de mettre à jour 

votre CV sur I-prof
sans attendre 

l'ouverture 
des serveurs.

Ouverture du serveur : 
du 20 novembre au 9 décembre 2014è
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» Personnels candidats 
à un poste spécifique (suite)

èComment participer 
au mouvement 2015 

des chefs de travaux ?

C'est un mouvement spécifique qui
s'adresse aux professeurs agrégés et
certifiés des disciplines technologiques
et aux professeurs de lycée profession-
nel qui justifient d'au moins 5 ans d'ex-
périence professionnelle dans l'ensei-
gnement ou la formation 

Ces enseignants doivent être re-
connus aptes à exercer la fonction
de chef de travaux et inscrits sur
une liste d'aptitude rectorale (vala-
ble 3 ans), conformément aux dispo-
sitions de la circulaire 2011-215 du
1er décembre 2011 portant sur la
fonction de chef de travaux.

Les candidats font des voeux en fonc-
tion des postes publiés sur SIAM
mais aussi des voeux géographiques
qui seront examinés en cas de postes
libérés par le mouvement.

De plus, les chefs de travaux titulaires
de lycée peuvent demander des lycées
professionnels, et les chefs de travaux
titulaires de lycée professionnel des
lycées techniques.

èLe mouvement se fait 
en deux temps :

u Changement des affectations des
titulaires de la fonction.

v Recrutement : étude des dossiers
des candidats afin de pourvoir les
postes laissés vacants.

Première phase - Les candidats rédi-
gent une lettre de motivation expliquant
leur démarche de mobilité, particulière-
ment lorsqu'ils demandent à changer de
type de lycée. Ils indiquent alors les
postes sollicités. Ils décrivent sommai-
rement la structure pédagogique de leur
établissement actuel.

Deuxième phase - Les candidats met-
tent à jour leur CV sur I-Prof (faire
apparaître les activités significatives) et
rédigent, en ligne, une lettre de motiva-
tion dans laquelle ils précisent leur
vision de la fonction ainsi que les pro-
jets qu'ils envisagent de conduire.
Les candidats retenus sont nommés pour
un an, puis confirmés dans la fonction
par le recteur après avis de l'Inspection
Générale.
Dans le cas d'un avis défavorable, le can-
didat sera réaffecté dans son académie.
Les candidats néo-recrutés sont mainte-
nus deux ans, au moins, dans le poste
après l'année probatoire.

• Tous les postes spécifiques ont été
retirés du mouvement inter-acadé-
mique, ce qui a limité les possibilités
de mutation.
• Depuis plusieurs mouvements, des
postes spécifiques n'ont pas été pour-
vus.
• Une méconnaissance de l'étiquetage
des postes et des personnels par les
rectorats.
• Une méconnaissance des disciplines
de recrutement des personnels par les
rectorats.
• Le manque de publicité sur ces
postes.
• Une méconnaissance de ce mouve-
ment par les rectorats.
• Une lisibilité pas toujours évidente
sur les serveurs académiques.

èPour la CGT Éduc'action, il faut
éclaircir le mouvement spécifique

"Les postes spécifiques existent mais
nous constatons une déviance de ce
mouvement" […] "Nous souhaitons
que ce mouvement soit plus transpa-
rent afin que les personnels fassent
acte de candidature précise et que les
élèves inscrits dans [les] sections
spécifiques se retrouvent devant des
enseignants qualifiés et non des per-
sonnels recrutés par les proviseurs et
n'ayant pas obligatoirement les com-
pétences nécessaires".

èPour la CGT Éduc'action, il faut
informer les candidats malheureux

"Le recrutement des chefs de travaux
nécessite des avis motivés de la part
des proviseurs, des inspecteurs et des
recteurs. Très souvent, un des avis
n'est pas renseigné ce qui entraîne la
mise de côté du dossier. Les candidats
non retenus ne sont pas informés. Il
serait nécessaire que l'administration
centrale communique afin que les
personnels ne soient pas abandonnés
sans information".

¢ Les chefs de travaux...
des fonctionnaires à part entière ?

La mutation, la sélection 
et le recrutement  des 
candidats sont effectués
par la Direction Générale
des Ressources Humaines
et l'Inspection Générale au
cours de groupes de travail
auxquels la CGT participe.

le chef  de travaux est un cadre supérieur qui doit bénéficier de condi-
tions de travail conformes à ce niveau :

• formation initiale et continue adaptées à la fonction,
• salaire aligné sur le corps des agrégés,
• durée de travail hebdomadaire intégrant les revendications de la CGT sur la RTT,
• implantation d'un secrétariat technique.

La CGT Éduc'action 
a dénoncé auprès du
ministère et devant

l'Inspection générale...

Aujourd'hui, les candidatures sont nombreuses car les conditions de travail
des enseignants se dégradent et cette fonction peut paraître plus confortable ! 
Mais qui voudrait, connaissant toutes les contraintes qui y sont liées, 
assurer cette charge... horaires à rallonge, responsabilités accrues, absence
de formation, gestion des ressources humaines, du parc mobilier et 
immobilier, sécurité et hygiène, rédaction du document unique, formation
des personnels affectés au secrétariat ?
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Pour la CGT Éduc'action,



Coordonnées académiques de la CGT Éduc'action

La CGT Éduc'action
263, rue de Paris - case 549

93515 Montreuil cedex
Tél. : 01 55 82 76 55
unsen@ferc.cgt.fr
www.unsen.cgt.fr

¾AIX-MARSEILLE 
Emmanuel WIETZEL - URSDEN-CGT
Bourse du Travail Benoît Frachon
23 Bd Charles Nédélec - 13003 MARSEILLE
Tél. : 04 91 62 74 30 - FAX : 04 91 08 91 42
Mél : ursden.aixmlle@wanadoo.fr
Élus CAPA : Cyril FAILLAT - eluscapa@cgt-aix-marseille.fr

¾BESANCON
Olivier COULON - UASEN-CGT
Maison du Peuple 
115 rue Battant - 25000 BESANCON
Tél. : 03 81 81 31 34  -  06 28 07 96 28 (perso)
Mél : cgt.acad.besancon@free.fr

¾CAEN 
Christophe LAJOIE - URSEN-CGT
3 allée du Bois - 14740 SAINT-MANVIEU-NORREY
Tél. : 06 32 18 39 51  -  09 63 55 14 08
Mél : ursen.caen@orange.fr
Élus CAPA : sden14cgt-elucapa@orange.fr

¾PARIS
Catherine BARTOLI - SDEN-CGT Éduc’action Paris
Bourse du Travail  - Bureau 401
3 rue du Château d’Eau - 75010 PARIS
Tél. : 01 44 84 51 18
Élus CAPA : 06 27 40 22 21 / 06 73 46 18 65
Mél : cgteduc75@gmail.com

¾CRÉTEIL 
Matthias PEREZ - CGT Éduc'action Créteil
Bourse du Travail
9/11 rue Génin - 93200 SAINT DENIS
Tél. : 01 55 84 41 07
Mél : contact@cgteduccreteil.org
Élus CAPA/CPC : elus@cgteduccreteil.org - 06 58 48 08 79

¾GRENOBLE 
Nathalie GELDHOF - UASEN - CGT Éduc'action
Bourse du Travail 
32 avenue de l’Europe - 38030 GRENOBLE cedex 2
Tél . : 04 76 09 19 67 - 06 75 71 87 12
Élus CAPA : 06 70 36 52 70  et  06 14 26 90 22
Mél : uasen-cgt.grenoble@wanadoo.fr

¾REIMS
Laurence CORPEL - URSEN-CGT
9 rue Casino
10440 TORVILLIERS
Mél : sec.acad@cgteducactionreims.fr

¾LIMOGES
Véronique DUBUIS et Emmanuel ANGLERAUD
URSEN CGT Éduc'action
Maison du Peuple
24 rue Charles Michels - 87065 LIMOGES cedex
Tél. : 05 55 10 85 44
Mél : cgt.educaction.limousin@gmail.com
Élus CAPA : cgteluslimousin@gmail.com

¾LA RÉUNION
Patrick CORRÉ - CGTR Éduc'action
114 rue du Gal de Gaulle - BP 80 829
97476 SAINT DENIS cedex
Tél. : 0692 65 45 80
Mél : cgtr.educaction@ac-reunion.fr

¾NANTES
Karine PERRAUD - URSEN-CGT
Maison des Syndicats - CP n° 1
1 place de la Gare de l’État - 44276 NANTES cedex 2
Tél. : 06 85 12 12 57  -  02 28 08 29 68 
Mél : cgteduc-nantes@orange.fr
Précaires : 06 23 33 67 99 - cgteduc53@gmail.com
Agents adminis. : Hervé GUICHARD - 06 47 99 61 00
GRETA : Barbara FOUCHÉ - barbara.fouche@ac-nantes.fr
Élus CAPA PLP : 06 77 88 23 28

¾MONTPELLIER
Jean-Luc BOU - URSEN-CGT
Maison des Syndicats
474 allée Henry II de Montmorency
34045 MONTPELLIER cedex 1
Tél. : 04 67 65 47 22 (syndicat) - 06 88 44 41 36 (perso)
Mél : bou.poveda@wanadoo ou ursen@regionlr.cgt.com

¾TOULOUSE
Frédéric MARFAING - CGT Éduc’action Midi-Pyrénées
Comité Régional CGT Midi-Pyrénées
Place du Fer à Cheval - 31300 TOULOUSE
Tél. 05 61 23 35 52  -  06 31 25 31 32
Fax : 05 61 21 82 23
Mél : ursencgt.midipy@wanadoo.fr

¾ROUEN
Luc De CHIVRÉ - CGT Éduc'action Rouen
26 avenue Jean Rondeaux - 76108 ROUEN cedex
Tél. : 02 35 58 88 36
Mél : cgteduc.acrouen@gmail.com
Élus : 
- LP : 06 79 56 96 26 - eluscapacgt@educaction7627.fr
- Collèges/LGT : 07 77 23 29 69 ;
eluscertifiescgt@educaction7627.fr
- Écoles : 06 70 68 97 24 - cgt.educaction76.ecole@orange.fr

¾GUYANE
Bruno NIEDERKORN - STEG-UTG
7 avenue Ronjon - 97300 CAYENNE 
Tel: 0594 31 26 42  - 0694 42 11 55 - Fax : 0594 30 82 46
Mél : bruno.niederkorn@voila.fr - steg.utg@gmail.com

¾GUADELOUPE
Gérard LUXEUIL - SEP-CGTG
4 Cité Artisanale de Bergevin - 97110 POINTE-A-PITRE
Tél. : 05 90 90 11 43  -  Fax : 05 90 91 04 00
Mél : sep.cgtg@wanadoo.fr

¾AMIENS
Dominique HEMMER - CGT Éduc'action Picardie
27 rue du Petit Bout
60690 HAUTE EPINE
Tél. : 03 44 13 06 93
Mél : ursencgtpicardie@orange.fr

NICE
Joël DENNEULIN - CGT Éduc'action Académie Nice
UD CGT
34 Bd Jean Jaurès - 06300 NICE
Tél. : 09 53 68 08 50  -  06 62 01 08 93
Mél : secacad@cgteducactionnice.org

¾NANCY-METZ
Philippe KUGLER - CGT Éduc’action Lorraine
URSEN-CGT / Comité Régional Lorraine CGT
10 rue de Méric - BP 42026 - 57054 METZ cedex 02 
ou URSEN-CGT - 17 rue Drouin - 54000 NANCY
Tél. : 03 87 75 19 10  ou  06 85 12 91 94
Mél : kugler.metz@wanadoo.fr

¾MAYOTTE 
CGT Éduc'action Mayotte
Centre médical Ylangs - BP 14
97600 KAWENI - MAMOUDZOU
- 2nd degré : Roger COMBAREL
Tél. : 0639 94 05 98 - Mél : cgt.mayotte@gmail.com
- 1er degré : Kamiloudine DJANFFAR
Tél. : 0639 27 95 63  -  0269 62 20 90
Mél : cgt.mayotte@wanadoo.fr

¾MARTINIQUE
Gabriel JEAN-MARIE et Roméo AGRICOLE
SMPE-CGTM
Maison des Syndicats
Jardin Desclieux - Porte 6 - 97200 FORT DE FRANCE
Tél. : 05 96 70 57 17  -  06 96 25 57 91
Mél : smpe.cgtm@wanadoo.fr

¾VERSAILLES
Marie BUISSON et Frédéric MOREAU
CGT Éduc'action Versailles
Maison des Syndicats
245 bd Jean Jaurès - 92100 BOULOGNE
Tél. : 01 46 09 98 70
Mél : cgteducversailles@gmail.com

¾STRASBOURG
Laurent FEISTHAUER - CGT Éduc'action Alsace
42 rue Firth - 67700 MONSWILLER
Tél. : 03 88 71 88 43 - 07 81 09 13 25 (portable)
Mél : laurentcgt@free.fr - cgteducals@wanadoo.fr

¾LYON
Salah MBAREK et Denise LABIGNE
CGT Éduc'action Lyon
Bourse du Travail 
Place Guichard - 69422 LYON cedex 3
Tél. : 04 78 62 63 60
Mél : educationcgtlyon@orange.fr

¾BORDEAUX 
Dominique MARCHAL - CGT Éduc'action Aquitaine
Bourse du Travail - 44 Cours Aristide Briand
Bureau 101  - 33075 BORDEAUX cedex
Tél. : 05 56 91 80 54  -  06 82 26 09 03
Mél : cgteducaquitaine@yahoo.fr
Élus CAPA : eluscapa.cgt@free.fr

06 95 00 80 31  -  06 46 82 68 47

¾CLERMONT-FERRAND
Michel GRANGIER - URSEN CGT Éduc'action
Maison du Peuple
Place de la Liberté - 63000 CLERMONT-FERRAND
Tél. : 04 73 36 69 97
Mél : ursencgt@free.fr 

¾ORLEANS-TOURS
Marie-Paule SAVAJOL
CGT Éduc'action Académie Orléans-Tours
1, rue du Colonel Montlaur - 41000 BLOIS
Tél : 06 75 50 98 11
Mél : cgteducot@gmail.com

¾POITIERS
Bertrand VERHAEGHE et Pascal LACOUX
CGT Éduc'action Poitiers
10 rue Chicoutimi
Ma Campagne
16000 ANGOULEME
Tél. syndical : 06 08 51 52 26 (Bertrand Verhaeghe)

06 03 60 63 59 (Pascal Lacoux)
Mél : ursen.cgt.poitiers@free.fr

¾RENNES
François-Philippe LECOULANT
URSEN CGT Éduc'action Bretagne
31 Bd du Portugal  -  CS 90837
35208 RENNES cedex 2
Tél. : 02 99 79 38 69
Mél : reperes5@wanadoo.fr
Coordinateur des élus : Jacques VAESKEN 06 33 10 45 06

¾DIJON 
Jérôme SINOT - URSEN-CGT
Maison des Syndicats
2 rue du Parc - 71100 CHALON/SAONE
Tél. : 03 85 46 09 07
Mél : ursen-dijon.cgt@wanadoo.fr 
Élus CAPA : elus-cgt-dijon@cgteducdijon.org

¾LILLE 
Brigitte CRETEUR - CGT Éduc’action 59-62
Bourse du Travail CGT
254 boulevard de l'Usine - CS 20111 - 59030 LILLE cedex
Tél. : 03 20 52 27 91 - Fax 03 20 52 76 92
Mél : acad@cgteduc-lille.org

¾POLYNÉSIE FRANCAISE
Philippe SCAVINER
BP 2566 - 98703 PUNAAVAI - TAHITI
Mél :philippe.scaviner@mail.pf

¾CORSE
Jean-Marc CECCALDI - frodon.ceccaldi@wanadoo.fr
Patrick LASSERRE - cgteduc.corse@gmail.com
UD CGT Corse du Sud - Rés. Univ. Piopu - Bât. E - BP 572 -
rue du Commandant Biancamaria - 20189 AJACCIO cedex 2
Tél. : 04 95 10 50 70
UD CGT Haute Corse - Impasse Patrimonio - 20200 BASTIA
Tél. : 04 95 31 71 98  - Fax : 04 95 32 53 09
Mél : ud20b@cgt.fr




